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Présentation du nouveau Plan Climat de Paris 

Mardi 7 novembre 2017 à 11h15, Hôtel de Ville (4e) 

 
Bruno Julliard et Célia Blauel présenteront mardi 7 novembre prochain, le 

nouveau Plan Climat de la Ville de Paris. Riche de 500 mesures dans plusieurs 

domaines d’actions, ce document trace pour la première fois en France le 

chemin pour une collectivité vers la neutralité carbone. 

 

 

Dès 2004 la Ville de Paris s’est engagée dans la lutte contre le changement climatique en 

réalisant un premier bilan des consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre 

du territoire. Elle a ensuite adopté en 2007, à l’unanimité, un Plan Climat ambitieux avec des 

objectifs forts : réduire de 25% les émissions de gaz à effet de serre et les consommations 

d’énergie, et porter à 25% la part des énergies renouvelables et de récupération entre 2004 et 

2020. 

 

L’ambition de Paris pour le climat a pris une nouvelle dimension lors de la 21
e
 conférence 

internationale pour le climat (COP21) accueillie par la France en 2015, aboutissant à l’adoption 

de l’Accord de Paris par la communauté internationale.  

 

Forte de ces engagements et après une concertation inédite auprès de l’ensemble de la 

communauté parisienne (habitants, collectifs, associations, entreprises, chercheurs…), des 

agents de la ville et de réseaux de ville internationaux, la Ville de Paris ouvre à présent une 

nouvelle page de ses politiques climat-énergie au travers de l’élaboration d’un nouveau Plan 

Climat Air Énergie. 

 

Alors que le programme des Nations unies pour l’environnement (Pnue) nous a rappelé que les 

objectifs souscrits par les Etats lors de la Cop 21, loin d’être atteints aujourd’hui, reposaient sur 

un engagement fort des Etats et des collectivités territoriales, Paris présente un plan ambitieux et 

innovant pour diminuer au niveau local les émissions de gaz à effet de serre. 

 

Riche de 500 mesures dans plusieurs domaines d’actions (bâtiments, transports, énergie, 

alimentation, déchets, cadre de vie, mobilisation, finance…) ce document trace pour la première 

fois en France le chemin pour une collectivité vers la neutralité carbone, et constitue une mise en 

œuvre concrète des engagements pris par la France lors de la Cop 21. 

 

Ce nouveau Plan Climat sera présenté une première fois au Conseil de Paris des 20, 21 et 22 

novembre 2017, puis fera l’objet d’une consultation publique de décembre à février, permettant 



de recueillir les avis des citoyens mais également ceux de la métropole, de la Région et de l’État. 

Il sera présenté une seconde fois en Conseil de Paris en mars 2018 pour son adoption finale. 

 

 

Personnalités présentes : 

-  Bruno Julliard, Premier Adjoint à la Maire de Paris chargé de toutes les questions relatives à 

la culture et aux relations avec les arrondissements 

 

- Célia Blauel, Adjointe à la Maire de Paris chargée de toutes les questions relatives à 

l'environnement, au développement durable, à l'eau, à la politique des canaux et au "plan climat 

énergie territorial" 

 

 

Date et lieu : 

Mardi 7 novembre à 11h15, Hôtel de Ville (4e) 

 

Contact presse : Marion Fonteny / presse@paris.fr / 01.42.76.46.52 
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